
MULTI’PRO
L’ASSURANCE PROFESSIONNELLE 

- À RETENIR -

ZOOM SUR UNE GESTION DÉDIÉE
Un service de gestion réactif qui traite 
vos demandes sous 48h.

• Par téléphone : 01 8005 5000
• Par mail : 
contratmrp@sollyazar.com
pour les demandes concernant 
la gestion liée au contrat.

sinistremrp@sollyazar.com 
pour toute déclaration d’un 
sinistre.

ACCOMPAGNEMENT COMMERCIAL
Nous vous proposons un accompagnement personnalisé et 
des formations tout au long de l’année pour vous aider dans 
la vente de nos produits. 
Une équipe expérimentée est à votre disposition et à votre 
écoute pour répondre à toutes vos questions :

Service commercial : 01 40 82 81 49 
servicecommercial@sollyazar.com 

Site dédié : www.sollyazarpro.com
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LES CIBLES
o Les professionnels souhaitant bénéficier de garanties complètes pour la responsabilité de l’entreprise et du local 
commercial
o Les artisans, commerçants de proximité, auto-entrepreneurs et les TPE, PME jusqu’à 30 salariés
o 10 secteurs d’activités : métiers de l’alimentation, restauration, métiers de la beauté et de la santé, équipement de la 
maison, mode et loisirs, bureaux, services de proximité, entreprises de nettoyage, métiers de l’artisanat, commerces non 
sédentaires 

LE PRODUIT

VOTRE COMMISSIONNEMENT

Une rémunération attractive avec un 

taux de commission variable et des 

frais de courtage annexes qui vous sont 

entièrement reversés.

DES EXPERTS ET SERVICES DÉDIÉS

• Un accompagnement d’experts
Sur le marché de la multirisque 
professionnelle

• Un tarif personnalisé 
De multiples garanties optionnelles et une 
franchise ajustable

UN CONTRAT D’ASSURANCE
SUR MESURE POUR LES ENTREPRISES

NOS GARANTIES 
4 FORMULES AU CHOIX 

GARANTIES INCLUSES RC+ PRO 30 PRO 50 PRO 80 
OU 100

RESPONSABILITÉ CIVILE EXPLOITATION

RESPONSABILITÉ CIVILE 
PROFESSIONNELLE *

RESPONSABILITÉ CIVILE EMPLOYEUR 
FAUTE INEXCUSABLE *

RESPONSABILITÉ CIVILE OCCUPANT

DÉFENSE PÉNALE ET RECOURS

INCENDIE - EXPLOSION - TEMPÊTE

CATASTROPHES NATURELLES

CATASTROPHES TECHNOLOGIQUES

ATTENTATS ET ACTES DE TERRORISME

ASSISTANCE

PROTECTION JURIDIQUE DE BASE

PROTECTION JURIDIQUE ÉTENDUE

* Hors activités aggravantes.

A COMPLÉTER PAR

OPTIONS

• Dégâts des eaux et gel
• Vol
• Bris de vitres
• Dommages électriques
• Bris de vitrines et enseignes de 3 niveaux
• Bris de matériels (y compris informatiques) de 3 
niveaux de garantie
• Marchandises réfrigérées 3 niveaux de garantie
• Perte d’exploitation de 2 niveaux 
• Perte de valeur vénale du fonds de commerce
• Pack dommages jusqu’à 2 500 €
• Franchise dommages modulable

INFORMATION :

Souscription facile et rapide en ligne permettant de 

déclarer jusqu’à 3 activités non aggravantes sur le 
même contrat.

VOS AVANTAGES


